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26 mars 2019 
- Saint Jean le Blanc



Ordre du jour

1. Révision du SAGE
2. Etat des lieux du SDAGE / Feuille de route AELB
3. Point ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sur les avis rendus ces derniers mois 

par la CLE / Bureau 
4. Actions de communication 2019
5. Points divers



1. Révision du SAGE



1. Révision du SAGE

Courrier de la CLE adressé au Préfet le 12 février 2019

!Ǿƛǎ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ǎǳƧŜǘǎ 
majeurs à traiter en priorité

Réponse reçue le 25/03/2019

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ǇƻǳǊ ŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όу ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜύ

2 articles du règlement pourraient nécessiter une révision 

Article 1 «interdire de nouveaux prélèvements» 

;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Article 6 «limiter les extractions de granulats alluvionnaires en lit majeur» 

Données donnant lieu au zonage actuel non remises en cause, mais article 
visant une seule activité parmi toutes celles relevant des ICPE et autres

Ą Réécriture de ces deux articles envisageable 

Ą /ƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ όŜǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴύ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ



1. Révision du SAGE

Possibilité de réviser uniquement certains aspects Ą possibilité de garder 
les fondamentaux du SAGE

bŞŀƴƳƻƛƴǎ ǳǘƛƭŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ όŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ 
enjeux, tendances, PAGD et règlement) 

Attention particulière sur le chapitre 7 du SDAGE et la disposition 7B-5 qui 
ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ 
ƭΩ!ƭƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ

Incitation de la CLE à réaliser une étude de définition des volumes 
prélevablespar usage en tenant compte des impacts attendus du 
changement climatique

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Procédure de révision allégée via une consultation électronique du grand 
public 



2. Etat des lieux du SDAGE / Feuille de 
route AELB


























